
CCU du 15 juin 2026

DEMANDE DE
DÉROGATION MINEURE
2026-049

2275, chemin Brunelle
Lot 2 601 631 1



Localisation et mise en contexte2
Zone IDI-489
Secteur de la Source (chemin Brunelle)

L’escalier extérieur était requis en vertu du Code du bâtiment pour créer une issue pour l’étage du bâtiment. 
Implanté en cour latérale, l’escalier est conforme à la réglementation en cours d’adoption. Toutefois, avec 
l’agrandissement projeté, cette partie de cour latérale deviendra une cour avant et l’implantation d’un escalier 
extérieur menant à un étage supérieur au rez-de-chaussée n’est pas autorisée en cour avant.



Objet3

Cette dérogation mineure aurait pour effet de rendre réputée conforme l'implantation 
en cour avant de l’escalier extérieur menant à l'étage, sur une façade donnant sur une 
rue, alors que la réglementation en vigueur ne permet son implantation qu’en cour 
arrière.



Réglementation applicable
4

Extrait de l’article 185 du règlement de zonage 483-U en vigueur :



Réglementation applicable
5

Extrait de l’article 125 du règlement de zonage 483-U en vigueur :



Réglementation applicable
6

Extrait de l’article 185 du règlement de zonage 483-U (projet de règlement 483-43-U) :



Réglementation applicable
7

Extrait de l’article 125 du règlement de zonage 483-U (projet de règlement 483-43-U) :
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